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CONVENTION DE FORMATION 2012

La présente convention règle les rapports entre :

-Le SLOT, SAS, société de formation, 9 Route de Lanneguen  56610  ARRADON, présidée par le Docteur
ERNOULT
-D’autre part : Le DR ………………..………………………….….

Exerçant à ……………………………………………………….

………………………………………………….……

Il est convenu ce qui suit :

Article 1 : MODALITES D’INSCRIPTION AU CYCLE 2012 :

La formation du SLOT se destine aux Docteurs en Chirurgie Dentaire, en Chirurgie Maxillo-faciale, aux
spécialistes  qualifiés en orthodontie ou aux personnes possédant les diplômes étrangers équivalents.

Le cycle s’adresse également à toutes personnes voulant s’immerger dans le concept All In One avec l’analyse
céphalométrique du Craniom, ainsi que les principes fondamentaux de l’arc droit moderne.

Les inscriptions sont acceptées et validées chronologiquement selon la réception des dossiers, dans la limite des
places disponibles.

 Dans le cadre d’une formation post Universitaire, LE SLOT  assure un enseignement orthodontique
dont le détail est décrit dans le programme joint à la présente convention

Article 2. CHOIX ET DUREE DE LA FORMATION (cochez votre choix) :

 Cycle complet : 10 Modules de trois jours sur 15 mois (inscriptions prioritaires)
o Module clinique de sept jours offerts

 Module unitaire (en fonction des places disponibles)

Module optionnel offert :
7 jours de stage au cabinet du Docteur Ernoult par groupe de 2.

Article 3 : ACCREDITATION CNFCO :

Pas d’accréditation pour cause de réforme du Conseil de l’Ordre en cours.

(Barème établissant les règles de validation des crédits de formation continue sur le site : www.oncd.org)

http://dr-ernoult-craniom.com
mailto:ernoult@gmail.com
www.oncd.org
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Article 4 : CALENDRIER DE LA FORMATION 2012 (du samedi au lundi inclus) :

Les modules auront lieu les samedis dimanches et lundis, les dates peuvent être modifiées si des événements de
causes majeures ont lieu

MODULE 1 à MODULE 10 : A partir de Janvier 2012

Article 5 : COÛT DE LA FORMATION :

Cycle complet d’études : établir 10 chèques*, soit un chèque de 1100 € par module de 3 jours.
o Leur encaissement se fera au fur et à mesure des modules programmés 15 jours avant la date.

Les inscriptions au cycle complet étant prioritaires.

L’inscription à un seul module reste possible. Cela entraine une majoration de ce module de 200€, soit 1300€, le
module unique.*

1er module : Janvier 2011 : le chèque sera remis à l’encaissement 15 jours avant.

Article 6 : MODALITES DE REGLEMENT :

A effectuer par chèques bancaires libellés à l’ordre du S.L.O.T :
Docteur Ernoult
9 route de Lanneguen, 56610 ARRADON

Ou par virement bancaire.
Ce règlement devra être accompagné de la présente convention signée et du bulletin d’inscription du cycle choisi.

http://dr-ernoult-craniom.com
mailto:ernoult@gmail.com
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Article 7 : MODALITES D’ANNULATION D’UN MODULE :

Compte tenu des places disponibles pour chacun de nos cycles, pour le respect de la formation, pour notre
engagement  de réservation auprès de nos prestataires hôteliers, nos imprimeurs (supports pédagogiques), pour
l’organisation. Nous sommes dans l’obligation d’établir des règles strictes d’annulation.

 ANNULATION PAR L’ELEVE

Toute annulation doit nous être signifiée par écrit, celle-ci entraînera des pénalités selon les modalités suivantes:

Avant 60 jours : 150 € (frais de dossier)
Avant 30 jours : 550 € (soit 50 % du module)
Après 30 jours et absence non signalée : 1100 € (totalité du module)

Tout stage de trois jours commencé est dû dans sa totalité.
Aucun remboursement ne pourra être effectué en dehors de ces conditions (hormis cas de force majeure justifiée)
Les contestations et litiges ne pouvant être résolus par un accord à l’amiable seront examinés et jugés
par le Tribunal de Vannes.

 ANNULATION PAR LE SLOT

Le SLOT peut être amené à annuler un module en cas de force majeure :
Décès, maladie du docteur Ernoult avec l’impossibilité de son déplacement.
Mouvements sociaux avec préavis, intempéries majeures, pandémies.

Dans ces conditions, le SLOT s’engage à effectuer le remboursement du module avec certificat mentionnant la
cause de l’annulation.
Cela permettant alors l’éventuel remboursement des titres de transport et de réservation hôtelière par une
démarche individuelle des élèves. Certaines cartes bleues VISA peuvent prendre en charge ces problèmes.
Dans cette éventualité, le SLOT n’effectuera aucun remboursement des titres de transport et d’hébergement.

http://dr-ernoult-craniom.com
mailto:ernoult@gmail.com
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Article 8 : LE MATERIEL :

Une trousse complète sera obligatoire, elle comprend tout le matériel nécessaire à la formation du SLOT. Elle
permet de commencer des traitements d’orthodontie en suivant la progression de l’enseignement et sera surtout
très utile pour l’exercice en cabinet.
Un typodont pour deux personnes équipé de bagues vous sera prêté gratuitement pendant la durée de chaque
module.
Les frais de laboratoire et de préparation du typodont seront encaissés avant le module. (Règlement à l’ordre du
laboratoire).
Cette trousse est à commander, avant le début de la formation, une liste de matériel vous sera adressée dès
réception votre inscription.

Articles 9 : L’ENSEIGNEMENT

Il sera essentiellement dispensé par le Docteur Ernoult, concepteur de la technique tout en un.
Il pourra néanmoins faire intervenir des conférenciers extérieurs.

Article 10 : LIEU DES CYCLES DE FORMATION

ESPACE SAINT-MARTIN.
199 bis, rue St-Martin
75003 PARIS

http://www.espacesaintmartin.com/

Date et signature précédée de la mention « lu et approuvé » Cachet du cabinet

Merci de parapher chaque page. (4 pages)
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